
 

Syndicat CFDT de la Communauté d’Aggloméra�on Pays Basque 

La CFDT de la CAPB vigilante aux mobili-
tés imposées à la CAPB.  
Pour mémoire lors de la rédaction de notre cahier revendicatif l’an 

passé transmis aux 10 ex-Présidents des EPCI, la CFDT avait mis en 

exergue les schémas indemnitaires existants dans le cadre d’une mobi-

lité imposée lors d’une restructuration.   

                               
Ci-dessous un rappel de nos propositions revendicatives : 
 
1) Mobilité imposée : La CFDT demande, dans le cadre de la responsabilité sans faute des collecti-
vités territoriales  le versement d’une indemnité pour la mobilité imposée des agents et un complé-
ment à la mobilité du conjoint.  
La prime d’accompagnement de la réorganisation des services sera attribuée aux agents mutés ou 
déplacés à la suite du transfert de leur poste dans le cadre de la réorganisation du service dans 
lequel ils exercent leurs fonctions. Elle est composée de deux parts : 
1° La première part indemnise les suggestions résultant du changement de résidence administra-
tive. Son montant est modulé en tenant compte des contraintes supportées par les agents à raison 
de la réorganisation. Elle est versée en une seule fois au moment de la prise de fonction de l’agent, 
ou, à la demande de l’agent, en deux fractions d’un même montant sur deux années consécutives.  
2° La deuxième part indemnise la reconversion professionnelle de chaque agent qui est affecté, à 
l’initiative de l’administration, sur un poste nécessitant une période de formation professionnelle. 
Elle est versée en une fois, à l’issue de la période de formation, lorsque l’agent prend ses nouvelles 
fonctions.  
Le montant de la prime d’accompagnement sera négocié suivant un cahier des charges défini lors 
des négociations. 

2) Mobilité choisie : Dans le cadre de la restructuration les agents concernés pourront solliciter de 
la nouvelle entité un rapprochement entre leur domicile familial et leur lieu de travail.  

3) Départs volontaires : La CFDT demande que soit envisagée également la possibilité de négocier 
un départ volontaire indemnisé pour les agents ne souhaitant pas intégrer la nouvelle organisa-
tion territoriale. 

4) Dans le cadre de la mobilité et de la restructuration, la CFDT demande que, dans l’hypothèse où 
le cadre d’emploi le permettrait, le recours au télétravail soit mis en place au sein de la nou-
velle collectivité. 

************************************************************************************************ 

Les suggestions du cahier revendicatif de la CFDT de la CAPB sur ces points 

ont donc été entendues. En effet lors du conseil communautaire du 8 avril, les 

questions de la mobilité imposée ainsi que le sujet des départs volontaires ont fait 

l’objet de délibérations encadrant ces domaines.  

Nous porterons avec force dans les mois qui viennent la mise en place du télé-

travail au sein des services de la CAPB. La taille, la configuration et les spécifici-

tés de notre collectivité, nous laisse à penser que cette nouvelle organisation du 

travail a toute sa place à la CAPB. 

Besoin d’info sur le sujet ? N’hésitez à contacter la CFDT de la CAPB ! 
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Préambule 

Les élections  au Comité Technique : Comment ça marche ? 
Si pour certains agents les instances paritaires sont choses communes, pour la plus grande partie de nos collègues, les élections 

professionnelles du mois de juin seront une nouveauté.  

Afin de comprendre les enjeux de cette élection, voici en quelques lignes les contours de ce rendez vous électoral. 

Le mardi 27 juin, vous voterez pour élire vos délégué-e-s du personnel qui siègeront au sein du Comité Technique (CT). Vous 

pourrez voter durant votre temps de travail. 

Les bureaux de vote seront répartis sur l’ensemble des 10 pôles territoriaux.  

Les organisations syndicales présenteront des listes de candidat-e-s pour cette élection. 

Le mandat des futur-e-s délégué-e-s aura une durée de 2 ans. En effet les prochaines élections au niveau national auront lieu 

en décembre 2018. 

Le comité technique Kézako ? 

Les comités techniques (CT) sont des instances consultatives compétentes pour donner 
un avis avant la prise de certaines décisions par les collectivités territoriales et établisse-
ments employeurs. Cette instance est le cœur névralgique du dialogue social entre 
l’autorité territoriale et les organisations syndicales. 

Le CT est compétent sur les questions d’ordre collectif.  Il est obligatoire à partir du seuil 
de 50 salarié(e)s. Sont concernés tous les agents publics non titulaires et les agents de 
droit privé (emplois d’avenir, apprentis…). 

 

Le CT est composé de représentants de l’administration et de représentants élus du personnel.  

Le CT est consulté pour avis sur les questions relatives à l’organisation des services (modification de l’organigramme ou des attri-
butions d’un service, transfert d’un service d’une commune vers un établissement public intercommunal…), aux fonctionnements 
des services (horaires d’ouverture au public, durée et aménagement du temps de travail, instauration de périodes d’astreinte, ré-
gime des congés, modalités d’exercice des fonctions à temps partiel…), aux évolutions des administrations ayant un impact sur 
les personnels, sur les grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences, et notamment à toute suppression 
d’emploi, sur les grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de critères de répartition, sur la formation, à 
l’insertion et à la promotion de l’égalité professionnelle.  

Il valide aussi les sujets d’ordre général intéressant l’hygiène, la sécurité et les conditions de travail (le comité technique bénéfi-
-cie des travaux du CHSCT et valide ses travaux).  

Il participe aussi à l’élaboration des aides à la protection sociale complémentaire ainsi qu’à l’action sociale.  

Des élections en CT découlera la création du CHSCT avec des membres désignés par les organisations syndicales. suivant le ré-
sultats de l’élection. 

Enfin, le CT est destinataire de rapports obligatoires, comme celui sur l’état de la collectivité territoriale ou « bilan social » (établi 
tous les deux ans).  

Par votre vote et votre engagement, nous tirerons toute notre légitimité pour vous représenter lors des 
phases de négociation à venir à la CAPB. Si vous avez suivi nos publications CFDT depuis quelques mois, 
vous savez que le dialogue social sera important et fourni dans les mois à venir.  
 

 

 

Aussi le 27 juin, votez ! 
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 informaon : Compte Rendu Atelier dialogue social du 17 mars 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 

Le thème des compétences a aussi été porté au débat par 
la CFDT. Quid des compétences optionnelles ? Comment 
allons-nous être tenus au courant (cf les organisations syn-
dicales) des choix faits par les politiques sur ce sujet.  

Un devoir d'information de la part des élu-e-s a été de-
mandé par la CFDT sur ce point car derrière les compé-
tences, il y a (surtout) des agents.  

Nous pensons notamment à nos collègues de la petite 
enfance, de la jeunesse, de l’animation ou encore 
des CIAS par exemple. 

 Sur ce point la CFDT de la CAPB milite pour une prise 
maximum de compétences à la CAPB….  

2/ Une information sur les élections profession-
nelles nous a été faite par Mme Lefoll.  

 La date des élections pro sera le mardi 27 juin dans tous 
les pôles. Une réunion de travail sera fixée pour les modali-
tés techniques. 

 Nous voterons à cette occasion pour les délégués du 
personnel élu(e) en Comité technique. 

 6 postes de Délégués du Personnel seront à pouvoir avec 
autant de suppléants. 

 De même en découleront les membres du CHSCT. (6 
postes de titulaires et 6 postes de suppléants). 

 Le collège des électeurs-trices sera de 976 agents sur la 
CAPB. 

Le paritarisme entres les deux collèges nous a été impo-
sé (à savoir autant d'élu(e)s politiques que de délégué
(e)s syndicaux lors des comités techniques. La CFDT 
n'était pas forcément pour car notre pratique de ces 
organes paritaires montre souvent une absence impor-
tante du personnel politique, de plus le vote majoritaire 
des DP permet de remettre l'ouvrage sur l'établi si be-
soin…on s’adaptera... 

 3/ Enfin pour finir nous avons eu la prochaine date de 
réunion des ateliers de dialogue social à savoir le ven-
dredi 5 mai. 

 Sur les 3 sujets ciblés par le cabinet EXPELIA à négocier 
en priorité entres partenaires sociaux (CF régime indemni-
taire, temps de travail et action sociale), le volet de l'action 
sociale sera abordé en premier. 

Les écrits de notre Lettre d’information de notre syndi-
cat sur ce sujet ont été apparemment lus. 

 D'ici la date du 5 mai, les organisations syndicales se sont 
engagées à faire parvenir à l’autorité territoriale un cahier 
des charges revendicatifs sur nos vues de l'action so-
ciale à la CAPB.  

La suite au prochain numéro... 

Le chiffre : 976 > C’est  le 

nombre d’agents de la CAPB qui 

seront appelés à voter pour les élec-

tions aux représentants du person-

nels au Comité Technique. 

 

La première séance de travail d'atelier de dialogue 
social a eu lieu le vendredi 17 mars dernier. 

 Présents:  Les syndicats CFDT / CGT / FO et LAB. 

L’administration et élue Mme Béhoteguy (élue VP en 
charge des ressources), Mme Lefoll (Côte Basque 
Adour), Mme Marguerite (Pays de Bidache), Mme Irazo-
qui (Sud pays Basque), M. Barrault (Nive Adour). 

 La CFDT de la CAPB a décrit la situation d'attente et 
d'interrogation qui existe sur le terrain de la part des 
agents. Un certain malaise s'installe dans les services 
avec pas mal de questions sans réponses. 

Nous avons insisté en début de séance sur le fait qu'il 
fallait, par le biais du bulletin de paie, envoyer 
de l'info factuelle pour expliquer aux agents le travail 
en cours et les points qui seront traités dans les se-
maines à venir (débat de près d'une heure). Une com-
munication interne efficace surtout. Message entendu 
par la Vice Présidente déléguée au RH, Mai-
der Béhotéguy.   

La CFDT a rappelé que M le Président s'était engagé 
lors des échanges au COPIL en décembre dernier à 
mettre en place des outils d'informations aux 
agents. Nous avons indiqué que pour donner corps à 
notre nouvelle collectivité, la transversalité et 
l'échange doivent d'être des facteurs à traiter en 
priorité auprès des agents. 

 Nous avons aussi demandé que les DGA nouvellement 
nommé(e)s aillent à la rencontre dans les services de 
leurs collègues. 

Une interrogation également auprès de l'autorité 
sur l'organigramme à venir. Quelles décisions seront 
prises dans le cadre de certaines réorientations 
(polyvalence des agents dans les pôles par ex). Nous se-
rons vigilants sur ce point, vigilants collectivement aus-
si !  

Quid de la stratégie managériale dans les pôles ?  

Quid de la méthodologie pour la mise en place de l'or-
ganigramme dans les pôles ?  

 Ces questions ont été posées à Mme Béhotéguy. 

 La CFDT est intervenue pour connaitre la suite de la mis-
sion d'accompagnement du cabinet EXPELIA  

Nous avons interrogé Mme la Vice Présidente sur le fait de 
faire durer cette mission pour aider la mise en place du 
futur organigramme de fonctionnement. Pas de réponse 
sur ce point. La question d'une bourse à l'emploi a été 
abordée. Sur ce sujet comme sur d'autres thèmes qui fe-
ront l'objet de négociations, des protocoles d'accords 
devront entériné les décisions paritaires. La CFDT a bien 
mis le doigt sur le fait que notre collectivité avait changé 
d'échelle, et que nous devions passer à d'autres pratiques 
paritaires.  

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 

Atelier de dialogue social  
Prochain Atelier de Dialogue Social le vendredi 5 Mai. A l’ordre du 
jour :  L’action sociale à la CAPB. 

Tournées CFDT  
La section syndicale de la CFDT CAPB sera en tournée syndicale 
dans les pôles territoriaux les 27 et 28 Avril pour rencontrer les 
agents sur le terrain. N’hésitez pas à venir à notre rencontre ! 

HMI MAI 2017 > La CFDT tiendra des HMI dans les pôles territo-
riaux les : 
• le vendredi 28 avril de 14h à 15h au CIAS du pôle territorial des Pays 

de Bidache (au siège). 

• le mardi 02 mai de 13h à 14h à la crèche Xitoak du pôle territorial 

de Nive Adour (à la crèche directement).  

• le mercredi 03 mai de 11h à 12h au siège du Pôle territorial Sud 

Pays Basque.  

• le mercredi 03 mai de 13h à 14h dans les locaux de l'ex-SIED route 

de Bittola à Urrugne du pôle territorial Sud Pays Basque.  

• le mardi 09 mai de 10h30 à 11h30 au CTE du pôle territorial Côte 

Basque Adour.  

• le jeudi 11 mai de 13h à 14h au CIAS du pôle territorial Garazi 

Baigorri (directement au CIAS) . 

• le jeudi 11 mai de 18h30 à 19h30 au CIAS du pôle territorial Soule 

Xiberoa (directement au CIAS) . 

• le mardi 16 mai de 13h à 14h à la crèche Aguerria du pôle territorial 

de Nive Adour (directement à la crèche).  

• le jeudi 18 mai de 13h à 14h à la crèche Tipi Tapa du pôle territorial 

de Nive Adour (directement à la crèche).  
• le mardi 23 mai de 13h à 14h à la crèche le nid Urtois du pôle terri-

torial de Nive Adour (directement à la crèche).  

 

Droit de retrait > Nos collègues éboueurs basés à Hendaye au Pôle 

Territorial Sud pays Basque, ont fait valoir un droit de retrait suite à un pro-

blème de mise à jour de leurs vaccinations. Le problème a été résolu suite à la 

visite de la médecine du travail. 
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En Bref à la CAPB. 
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Pettan est attentif au sort des agents 

dans les pôles territoriaux dont la polyvalence 

peut être remise en cause dans la nouvelle 

organisaon. 

Pettan espère que la nouvelle organisa-

on fonconnelle qui sera mise en place par 

les DGA se fera en collaboraon avec les 

agents intéressés…. 

Pettan se demande  s’il ne serait pas opportun que le Cabinet EXPE-

LIA en charge de la préfigura�on ne  poursuive sa mission d’accompagne-

ment dans les mois qui viennent. 

Pettan souhaiterait que des rencontres et échanges entre agents 

des différents pôles d’une même direcon puissent avoir lieu…. histoire de 

me,re un visage sur un nom par exemple….. 

 

Vous souhaitez rencontrer un(e) représentant(e) de la section CFDT de la CAPB ? Vous souhaitez vous investir dans la section syndicale de la CFDT à la CAPB ? Vous souhaitez vous syndiquer ?  

Nos contacts ci dessous : Syndicat CFDT- CAPB - 15 Avenue FOCH - 64100 Bayonne Téléphone : 06 32 15 99 09-cfdt.cabab@gmail.com-Notre page Facebook >Cfdt Agglo Pays Basque 

Le chiffre : 37 millions > 
C’est le montant total des charges 

de personnel soit 17 % du budget 

de fonctionnement de la CAPB 

édito 

Des Compétences -  Une Organisation. 

 Lors de nos tournées syndicales ou durant 

les Heures Mensuelles d’informations du mois 

d’Avril que nous avons tenues dans l’ensemble des 

Pôles territoriaux de la CAPB, les inquiétudes liées 

à l’organigramme fonctionnel et aux compé-

tences nous ont été rapportées par nos col-

lègues.  

 Notre section syndicale n’a pu apporter des 

éléments concrets en réponse, n’ayant pas plus 

d’information à ce jour. Cependant de part ses va-

leurs, la CFDT pratique un syndicalisme de propo-

sition pour peser sur les choix qui façonnent l’ave-

nir des agents. C’est pourquoi elle met au centre 

de son action et de ses pratiques, le dialogue 

social et la négociation. La CFDT a déjà formulé, 

lors des premiers ateliers de dialogue social, le vœu 

que les agents devant être soumis à un changement 

dans leurs carrières soient audités afin de connaitre 

leurs désidératas.  En ces périodes de grands bou-

leversements, il est primordial d’être à l’écoute 

et dans l’échange plutôt que d’être mis sur le fait 

accompli. Il en va du bon fonctionnement de notre 

nouvelle collectivité. Nous nous rappelons l’engage-

ment du Président qu’aucune modification ne se-

rait portée avant les phases de négociations col-

lectives des Ateliers. 

 Sur les compétences également, nous avons 

eu déjà l’occasion de le dire et de l’écrire, la CAPB 

doit intégrer autant que faire se peut le maximum 

de compétences en son sein afin de lutter contre le 

mille-feuille territorial si décrié par ailleurs par les 

opposants dogmatiques au service public.  

Les compétences de la petite enfance, les CIAS 

ou encore la jeunesse, l’animation ou les écoles 

de musique sont des valeurs ajoutées impor-

tantes dans l’action publique envers les popula-

tions de la CAPB.  

Notre section syndicale est vigilante sur ces 

points. Il est de notre responsabilité de préparer 

collectivement notre collectivité de demain. Elle 

ne doit pas se faire sans les agents, il en va aussi de 

votre responsabilité de nous interpeller sur les 

points d’achoppements éventuels.  

Nous sommes à votre écoute.  

Laurent Roux - secrétaire section CDFT - CAPB 

INFOS - CONTACTS - Syndicat CFDT de la CAPB 


